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1) Approbation de l’ordre du jour 
 
Sur demande du délégué du Ministère des Finances un point est ajouté à l’ordre du jour: 
 Réunions récentes des banques de développement, Banque asiatique et Banque africaine. 
La présidente propose d’aborder ce sujet entre les points 3 et 4 et propose d’approuver l’ordre du 
jour ainsi amendé. 
 
 
2) Approbation du procès-verbal de la réunion du 21 avril 2017 
 
Le procès-verbal de la dernière réunion avec les amendements proposés par le Cercle est 
approuvé provisoirement, sauf la partie concernant le Ministère des Finances pour laquelle un 
délai d’une semaine, jusqu’au 9 juin 2017, est demandé pour révision et approbation. Depuis lors 
le PV a été approuvé. 
 
 
3) Présentation de l’étude « Diaspora capverdienne au Luxembourg sous l’angle des 
pratiques de solidarité de la communauté capverdienne avec leur pays d’origine » 
 
La présidente prend l’opportunité d’encourager les autres membres du comité de proposer des 
sujets pour l’ordre du jour des réunions du CID, afin de pouvoir présenter leurs vues, travaux et 
contributions en matière de coopération au développement. Elle donne la parole à la déléguée de 
la Direction de l’Immigration du Ministère des Affaires étrangères et européennes. 
 
En guise d’introduction du sujet, la déléguée explique que l’étude a été réalisée dans le cadre de 
l’AMIF (Asylum, Migration and Integration Fund – l’AMIF se concentre sur le flux migratoire et 
soutient et finance des actions en relation avec la migration, y inclus l’asile, la migration légale, 
l’intégration et le retour). L’étude en question concerne la migration de Capverdiens au 
Luxembourg, sujet intéressant particulièrement notre pays. Elle adresse trois volets: le flux 
migratoire, la participation sociale et politique de la population capverdienne au Luxembourg, les 
liens avec la population capverdienne au Cap Vert en matière de solidarité et coopération. La 
présentation au CID  se concentre sur ce dernier aspect. L’étude sera finalisée dans les prochaines 
semaines pour être publiée. 
 
Pour cette étude, le CEFIS (Centre d’étude et de formation interculturelles et sociales) s’est référé 
aux sources statistiques de ministères, d’administrations, entre autre l’Inspection générale de la 
Sécurité sociale, du STATEC et du registre national. Une enquête-sondage Migra-Lux auprès de 
ressortissants des Balkans et du Cap Vert a été réalisée. Pour cela, le Cefis s’est concentré sur un 
groupe représentatif de 50 personnes et a conduit des entretiens individuels avec 16 personnes, 
dont un représentant de la Direction de la coopération. A noter qu’au 1er janvier 2016, il y avait 
près de 3000 Capverdiens au Luxembourg (note: au Luxembourg environ 9000 personnes sont 
d’origine capverdienne), représentant 0,5% de la population totale du pays, 1,1% de la population 
étrangère et 7,5% des ressortissants de pays tiers hors UE. Plus de 61% des Capverdiens sont venus 
au Luxembourg pour fuir le chômage et la pauvreté dans leur pays d’origine. 
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Le CEFIS a ensuite présenté les résultats de l’enquête concernant l’attachement au territoire, la 
solidarité familiale et transnationale. On remarque que les Capverdiens sont plus attachés à leur 
pays d’origine que d’autres nationalités habitant au Luxembourg. En ce qui concerne la 
coopération avec le Cap Vert, 70% des personnes interrogées ont déclaré virer 100 Euros par mois 
à destination de la famille via des agences de transfert pour l’alimentation, la santé et le logement 
et 45% dépensent 250 Euros par an pour une aide matérielle. Les Capverdiens sont sept fois plus 
solidaires que les « ex-Yougoslaves ». L’aide privée est dix fois plus importante que l’aide 
collective. 
 
Pour finir sa présentation, le représentant de CEFIS a énuméré quelques recommandations issues 
de l’étude, dont, le soutien d’envois matériels par l’Etat et la garantie de leur arrivée dans les délais 
en collaboration avec les autorités capverdiennes, la simplification des procédures d’octroi des 
aides publiques, la formation de responsables associatifs capverdiens sur les démarches 
administratives et la gestion de projets, des actions pour fédérer la communauté capverdienne, la 
facilitation des transferts de fonds, l’amplification d’informations de la communauté capverdienne 
sur les possibilités de transfert d’argent depuis le Luxembourg (voir annexe). 
 
La présidente a ajouté que le Gouvernement luxembourgeois essaie de renforcer le secteur des 
microfinances au Cap Vert, notamment avec l’association ADA. Le transfert d’argent était un des 
volets de cette coopération et les expériences ont montré que précisément cette partie du projet 
était la plus difficile. Le délégué du ministère des finances s‘est interrogé sur les meilleurs moyens 
pour informer la communauté Cap verdienne des offres des institutions de la microfinance, souvent 
moins onéreuses que les transferts, notamment par Western Union. 
La communauté capverdienne est souvent fragmentée en fonction de leur île d‘origine de cet 
archipel. Les Capverdiens essaient de s’organiser en associations. Il existe également des ONG 
luxembourgeoises qui concentrent leur aide sur le Cap Vert. Nous essayons d’encourager les ONG 
à coopérer avec des associations existantes au Luxembourg pour organiser des projets. 
La discussion a été clôturée avec l’information que l’étude sera publiée dans une brochure dans 
quelques semaines, ce qui pourrait se faire à travers une session d’information à l’ambassade du 
Cap Vert, moyen pour présenter aux ressortissants capverdiens les résultats de l’étude. Le 19 juin 
aura d‘ailleurs lieu la Commission de partenariat avec le Cap Vert à Praia.  
 
 
4) Réunions récentes des banques de développement, Banque asiatique et Banque 
africaine 
 
Le délégué du Ministère des Finances informe le comité de la 50e assemblée annuelle de la Banque 
asiatique de développement qui  s’est tenue du 4 au 7 mai 2017 à Yokohama (Japon). Depuis sa 
fondation il y a un demi-siècle, la Banque a financé des projets à titre de quelques 270 milliards 
de dollars en Asie. Si l’année 2016 s’est soldée par un engagement record de 32 milliards de 
dollars, il faut constater que ces investissements ne suffisent pas pour parer aux besoins. Le 
président de la Banque asiatique a ainsi fait un appel pour un renforcement du partenariat avec le 
secteur privé pour combler les déficits en matière de financement du développement. Ce 
partenariat public-privé est surtout recherché  dans les secteurs des énergies renouvelables, de 
l’éducation, de la santé et de l’agriculture. 
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La délégation luxembourgeoise a annoncé que le Luxembourg supporte la mobilisation  de 
capitaux privés pour le  développement et a cité, à titre d’exemple, la promotion d’obligations 
vertes sur la plateforme LGX de la Bourse de Luxembourg, ainsi que l’encadrement des fonds 
d’investissement contre le changement climatique (voir discours en annexe).. 
En vue de rapprocher les programmes bilatéraux de la coopération luxembourgeoise en Asie avec 
l’action de la Banque, la délégation a organisé une réunion avec leur bureau du cofinancement en 
marge de l’assemblée annuelle pour leur présenter nos activités et les inviter à Luxembourg pour 
la planification éventuelle de projets communs. 
 
Le sujet des insuffisances des prêts au secteur public  a également été traité à la réunion des 
gouverneurs de la Banque africaine de développement à Ahmedabad sur invitation de l‘Inde, du 
22 au 26 mai 2017. En prenant comme exemple les résultats de l’Inde, la Banque africaine aimerait 
reproduire les mêmes résultats en Afrique en matière de sécurité alimentaire, de développement 
énergétique, de l’industrialisation, de l’intégration régionale de l’Afrique et l’amélioration de la 
qualité de vie des peuples africains. Cependant, avec une enveloppe financière de quelques 12 
milliards de dollars par an seulement, la Banque africaine n’est pas en mesure de combler ces 
déficits avec des fonds publics, mais doit essayer de catalyser des investissements privés plus 
conséquents. 
Comme à l’assemblée annuelle de la Banque asiatique, la délégation luxembourgeoise a fait état 
de l’importance de sa place financière pour catalyser ces financements privés pour l’Afrique 
(Bourse, fonds d’investissements) – voir discours en annexe. A cet égard, la restriction statutaire 
de la Banque africaine de ne pas pouvoir travailler avec des places financières en dehors du 
continent africain a été identifiée comme obstacle majeur à ces sources de financement. Le 
management de la Banque a indiqué que c’est une question sur laquelle l’institution devra se 
pencher pour trouver une solution dans un avenir proche.  
 
 
5) Cohérence des politiques pour le développement 
 

• Avis sur la « Politique agricole commune (PAC) et les pays en voie de développement » 
 
Un projet d’avis modifié par rapport à celui distribué pour la dernière réunion a été transmis 
aux membres du comité interministériel, intégrant des suggestions de la part du Ministère 
du Développement durable et des Infrastructures et du Ministère de l’Agriculture. Vu que 
la Direction de la Coopération n’est pas seule responsable de la mise en œuvre de l’ODD 
2 (sécurité alimentaire), la présidente suggère un léger amendement à cette dernière phrase 
(voir annexe). M. Treinen, directeur du service d‘économie rurale, qui a assisté à cette 
discussion, a marqué son accord avec cette suggestion. 
Le Cercle avait signalé qu’il voulait voir intégrer une remarque sur l’observatoire d’impact. 
Comme cet ajout ne faisait pas l‘unanimité du CID, une référence dans ce sens a été 
intégrée dans la partie de l’avis présentant les propos du Cercle (voir annexe). 
 

• Suivi du Débat sur la « Coopération administrative dans le domaine de la fiscalité au 
Luxembourg: Etat des lieux »  
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Ce thème avait été discuté lors de la dernière réunion du comité. Des présentations ont été 
faites de la part du Ministère des Finances et d’OXFAM. Vu qu’il est difficile de dire pour 
l’instant, jusqu‘à quel degré la politique luxembourgeoise en matière de fiscalité et de 
transparence dans le domaine fiscal est conforme à la cohérence des politiques pour le 
développement, car la situation actuelle est encore en transition, la présidente constate que 
le moment n’est pas encore venu pour le comité de formuler un avis. Elle suggère au comité 
de revenir sur ce point lors d’une des  prochaines réunions pour aborder les volets qui n‘ont 
pas encore été sur la table de discussion Le comité marque son accord avec cette façon de 
procéder. 

 
 
6) Cohérence des politiques et l’Agenda 2030 – Enjeux de la cohérence des politiques 
pour le développement durable (Présentation d’ECDPM) 

 
Comment aborder la question du développement durable? Le ECDPM de Maastricht (European 
Centre for Development Policy and Management – Centre Européen de Gestion des Politiques de 
Développement) a fait une brève présentation pour illustrer le passage des objectifs du millénaire 
pour le développement (OMD) vers les objectifs de développement durable (ODD) – voir annexe. 
Il y avait  8 OMD qui se déclinaient en 18 cibles et 48 indicateurs face à maintenant 17 ODD avec 
169 cibles et plus que 300 indicateurs essayant de combiner les dimensions économique, sociale 
et environnementale. 
 
Le transfert des OMD vers les ODD soulève donc des problèmes substantiels et de mise en œuvre, 
un défi dans un contexte plus compliqué. Pour évoluer vers des sociétés durables, il faut des 
changements majeurs dans les pratiques domestiques dans un vaste champ de politiques et 
secteurs, tout en prenant en compte les impacts sur d’autres pays et secteurs d’activité, pas 
seulement aujourd’hui, mais également pour les générations futures. 
Si la cohérence des politiques pour le développement (CPD) se penche surtout sur les volets 
économiques et sociaux et s’oriente vers l’éradication de la pauvreté, l’agenda 2030 et la cohérence 
des politiques pour le développement durable (CPDD) traitent les thèmes de la même façon mais 
englobent d’une manière plus complexe également des thèmes environnementaux et la lutte contre 
l’inégalité à travers le principe de ne laisser personne de côté. 
 
L’ECDPM a analysé plusieurs pays qui ont mis en place des systèmes de la CPD, et d’autres qui 
travaillent déjà à la mise en œuvre de la CPDD. Le Luxembourg n’a pas encore été analysé sous 
cette optique. 
 
Pour cette mise en œuvre de la CPDD, des arrangements institutionnels formels, des mécanismes 
de suivi, des mécanismes de reddition des compte se sont mis en place dans plusieurs pays. Pour 
vraiment évoluer vers des changements profonds, il faut d’abord procéder à un travail politique 
pour déterminer l’état de la situation, moyennant des analyses des rapports de force, des analyses 
de l’économie politique et des marges de manœuvre. Alors que la société semble devenir de plus 
en plus consciente en la matière, le contexte international n’est malheureusement pas toujours 
favorable à la mise en œuvre de la CPDD, pas tous les pays sont sur la même longueur d’onde. 
Ceci incite plusieurs entités à se poser la question si entrer dans une complexité, telle que postulée 
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par la CPDD, vaut la peine, au lieu de rester sur des domaines qui ont déjà été testés dans le cadre 
de la CPD. En contrepartie, on pourra argumenter que la CPDD pourrait réduire l‘attention portée 
aux populations les plus vulnérables, puisque la démarche est au moins dans un premier temps très 
nationale. 
 
La CPDD a la vocation de vouloir créer des synergies entre les différentes politiques nationales, 
d’impliquer le secteur privé pour identifier de nouveaux domaines d’application. Il y a plusieurs 
façons et méthodologies pour la mise en œuvre de la CPDD. Il vaut peut-être mieux se pencher 
sur quelques domaines au lieu de vouloir attaquer tout en même temps et investir dans des analyses 
sur les dynamiques politiques permettant des avancées réelles en terme de cohérence. 
 
Des questions qu’on peut se poser sont les suivantes: 

- Quelles sont les priorités pour renforcer les agendas de cohérence des politiques de 
développement? 

- Dans quels domaines des avancées sont vraiment possibles? 
- L’agenda 2030 risque-t-il de marginaliser l’effort pour les pays les moins avancés? 
- Quelles sont les forces et faiblesses des institutions déjà mises en place? Comment assurer 

une bonne coordination avec des acteurs non-étatiques? 
- Quels sont les besoins principaux en matière d’analyse et de renforcement des capacités? 

 
Suite à cette présentation, la présidente remarque que c’est la première fois que le comité discute 
de la CPDD. Les discussions en cours laissent sous-entendre que la CPD ne prend pas en compte 
la durabilité des politiques et des mesures prises, ce qui ne lui semble pas être le cas. Il serait 
intéressant de voir comment font d’autres pays ou organisations. Est-ce qu’il existe un processus 
CPD ou un processus CPDD? Est-ce qu’il faut les deux? Le CPDD ne risque-t-il pas être d’abord 
très national vu sa complexité de vouloir intégrer des politiques de façon organisée avec des études 
d’impact sur les volets social, environnemental et économique? Face aux problèmes de réaliser 
une telle cohérence déjà au niveau national, il devient très difficile de réaliser une CPDD au plan 
international. 
 
La représentante du Cercle enchaîne que la société civile se pose les mêmes questions et que dans 
d’autres pays les discussions portent aussi sur les avantages et désavantages de passer de la CPD 
vers la CPDD. Le Cercle en a déjà discuté l’année passée et a retenu de se limiter à la CPD par 
crainte  que la CPDD dépasse son mandat et sa sphère d’influence. Entretemps tout a évolué et le 
Cercle devra probablement se repositionner. En effet, les ONGD doivent « devenir très national » 
pour pouvoir juger de la cohérence des politiques nationales. 
 
L’ECDP a ensuite présenté trois modèles pour la transition de la CPD vers la CPDD. 

- Le « scénario allemand » prévoyant l’abandon de la CPD pour se concentrer sur la CPDD, 
géré par le Bundeskanzleramt. 

- Ensuite le « scénario suisse » qui reste avec la CPD. 
- Le « scénario de l’Union européenne » qui propose un chemin du milieu dans un consensus 

dans lequel la CPD est vu en tant que base avec comme objectif la réalisation des éléments 
de la CPDD. A noter que le Luxembourg a fait une déclaration au Conseil statuant son 
mécontentement face à ce consensus. 
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La présidente conclut la présentation en notant que l’Agenda 2030 est un cadre onusien très 
ambitieux nous obligeant à chercher des solutions innovantes. Même si ces résultats ne sont pas 
ceux qui sont prévus, la communauté internationale a besoin de cette « pression externe » pour 
avoir des résultats, même partiels, et pour trouver les moyens pour l’organisation au niveau 
gouvernemental national, le contrôle préalable pour toute action du développement durable. 
 
7) Divers 
 
La présidente annonce les dates des prochaines réunions, 29 septembre 2017, 17 octobre 2017 et 
8 décembre 2017 (voir annexe). Le Cercle a déjà annoncé qu’il est d’accord pour la réunion du 8 
décembre. Finalement, la présidente informe le comité de son départ et de celui du secrétaire du 
comité, M. François Berg. Le comité sera dorénavant présidé par M. Manuel Tonnar, futur 
directeur de la Direction de la coopération, alors que le secrétariat sera assuré par M. Alain Weber. 
 
 
Pour mémoire, la prochaine réunion du CID se tiendra le vendredi 29 septembre 2017 à 
10h30  
 
  
 
Documents annexés au procès-verbal: 
 

- Diaspora capverdienne 
- Discours lors des réunions récentes des banques de développement, Banque asiatique et Banque 

africaine 
- Avis du CID sur la cohérence de la politique agricole commune 
- ECDPM – Policy coherence and the 2030 agenda 
- Calendrier des reunions CID 2017 
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LUXEMBOURG 
Arsene Jacoby, Alternate Governor 
 

 

On behalf of Luxembourg, I would like to thank the Government of Japan for hosting the Asian 
Development Bank’s 50h Annual Meeting and the people of Yokohama for their warm welcome. 

We are gathered here to celebrate the 50th anniversary of ADB. Since the founding of ADB in 
1966, Asia has come a long way. Many of its regional member countries have now successfully 
transitioned out of poverty and Asia as a whole has become an engine of growth for the world. 
ADB has accompanied this process in an effective way and has proved to be an adaptive partner 
under changing circumstances. 

But many challenges remain, including the global threats of climate change and rising inequality. 
ADB continues to be well positioned to help member countries address these challenges. 

Climate Finance 

As the first multilateral development bank accredited to receive financing from the Green Climate 
Fund in 2015, ADB continues to be a first-mover in this area with the recent creation of a 
consolidated climate change portfolio. 

Luxembourg strongly endorses ADB’s continued scaling up of investments in climate change 

projects. ADB is playing a crucial role in trying to tackle the effects of global warming at the 
regional level. Especially in the case of Asia's least developed countries it is paramount to have 
a longstanding and reliable partner such as ADB to finance climate investments and help 
economies to become more resilient to climate change. 

Green bond issuances are an innovative and distinctive fund raising method for climate action 
projects. In 2007, the Luxembourg Stock Exchange (LuxSE) became the first stock exchange in 
the world to list a green bond, and has recently created a dedicated platform – the Luxembourg 
Green Exchange (LGX). This is the first international exchange platform that requires issuers to 
follow industry best practices in terms of full transparency at entry as well as post-issuance 
reporting. In doing so it ensures adherence to widely accepted green standards thereby reducing 
the risk of greenwashing. Today, it lists more than a hundred green bonds in 20 



 
 

 
 

currencies from over 25 different issuers, including ADB. It is the exchange with the highest 
number of listed green bonds. 

Private sector 

Stock Exchanges are one of the instruments available to mobilize private capital needed to attain 
the climate change objectives agreed upon at the COP 21, or indeed the Sustainable 
Development Goals as affirmed by the Addis Ababa Action Agenda. Crowding in private finance 
has become key to foster the overall development agenda. 

In the current low-interest rate environment there is momentum for trillions of dollars of weakly 
performing capital to seek higher returns. The challenge is to link these private funds with the 
demand for capital emanating from developing and emerging economies. To mobilize the 
necessary funding from public and private sources, a closer collaboration between both sectors 
is required with the primary objective to address risk-return concerns. 

ADB is well positioned to play an important role in that regard, but in order to live up to the 
challenge it would need to aim for a better integration of its private sector operations into its overall 
business model. Such integration would facilitate the much needed scaling up of its private sector 
operations, which is of strategic interest also in view of formulating strategy 2030. 

Strategy 2030 

This brings us to a few important remarks we have on process and content in relation to the 
ongoing discussions around Strategy 2030. On process, we are somewhat concerned that even 
one year into the debate there is still no clear sense of direction. In particular, we would like to 
urge management to increase its consultations with the Board of Directors and capitals, as had 
been done in the context of Strategy 2020. 

Another difference with Strategy 2020 is the perceived departure from a highly selective approach 
of what ADB should or should not be doing towards a much wider mandate. Whereas the current 
framework is to be selective according to ADB’s comparative advantage, it now seems that the 

Bank wants to be many things to many different stakeholders. Against this background we would 
like to urge management to provide shareholders with a clearer vision of ADB future role. 

One area of particular concern to Luxembourg is that financial sector development would no 
longer be a first-tier priority, but be relegated to the more generic category of private sector 
development. As you know, Luxembourg believes that having a well regulated and supervised 
financial sector is a pre-condition for the development of the real economy. We need solid financial 
institutions and deep capital markets to help us grow our economies and create jobs. 

In particular, we believe that in coming years financial innovation will play major role in fostering 
inclusive growth. Mobile and digital money will revolutionize access to finance. In developing 
countries and emerging markets, digital money already has a far-reaching impact. We are glad to 
see that ADB is now organizing on a yearly basis a forum allowing experts from all over the region 



 
 

 
 

to share insights on expanding innovative financial inclusion solutions and discuss the growing 
importance of FinTech in shaping the financial system. We contribute to these events and others 
through the Financial Sector Development Partnership Special Fund (FSDPSF), a multi donor 
trust fund that Luxembourg has been supporting over the last ten years. We would welcome if 
other donors would consider participating in this endeavor as well. 

Thank you for your attention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Statement of Luxembourg 

Annual Meeting of the African Development Bank 

Ahmedabad (India), 22-26 May 2017 

 

Georges Heinen 

Alternate Governor 

 

 

Let me take the opportunity of the first African Development Bank Annual Meeting in India to thank the 

Indian Government and the people of Ahmedabad for their warm welcome.  

It is indeed encouraging that in times when we witness some national efforts of retrenchment from 

globalization, we see that the multilateral system is alive and well in terms of south-south cooperation 

and strong support from partners in the North. 

Luxembourg is committed to be such a reliable partner, for many years now devoting 1% of its G.N.I. to 

development cooperation, mainly in Africa, as well as in Asia and Central America. As a sign of our 

support of the African Development Bank’s mandate, we became a shareholder of the Bank in 2014, and 

at the end of 2016 hosted the final meeting of the 14th replenishment of the African Development Fund 

in Luxembourg. 

We strongly support the Bank’s development agenda of the High 5, as we believe that it identifies 

Africa’s most fundamental needs and its implementation will certainly bolster the attainment of the 

continent’s sustainable development goals, as highlighted by the recent UNDP Africa Policy Brief. 

However, as we have heard many times during our deliberations here in Ahmedabad, there is a 

significant financing gap (estimated at some USD 80-100 billion per year) that would need to be bridged 

in order to make significant inroads into Africa’s development challenges. 

A first course of action will be of course to maximize resources from within Africa itself, be it as a result 

of fiscal reforms and support of tax collection by national administrations, but also in the form of 

detection and prevention of illicit financial flows. Luxembourg, as an early supporter of the Addis Ababa 

Tax Initiative and OECD programs on domestic resource mobilization, strongly welcomes AfDB’s new 

policy framework in this regard.   

We also welcome the Bank’s efforts to increase its cofinancing programs with other international 

financial institutions as well as its syndication activities with commercial banks. In that regard it would 

help if AfDB (like the Asian Development Bank) would identify concrete targets with regard to 

cofinancing volumes over the medium term, as well as give its operational departments clear incentives 

to reach these targets. In addition, it will be necessary to quickly build up the Bank’s commercial 



syndication function, which has only recently been mapped out, with a significant recruitment drive still 

under way.   

For Africa’s economic development to really take off and become sustainable, however, we need to 

ensure Africa’s financial sector growth, as well as its access to international capital markets.  

In Luxembourg, we support these efforts in a number of ways:  

- firstly, we fund bilateral programs like the Financial Sector Development Fund for Africa that 

provides technical assistance in support of capital markets development, better banking 

supervision and regulation, as well as financial inclusion; since the current pipeline of projects 

identified by the Bank largely exceeds our own contribution, we would very much welcome 

others donors to join us in supporting this crucial sector for Africa’s growth; 

- secondly, we foster the raising of funds in international bond markets for development 

purposes, especially in the area of environmental protection and socially responsible investing; 

already home to half of the world’s listed green bonds (including those issued by AfDB and other 

multilateral development banks), the Luxembourg Stock Exchange has recently put in place a 

dedicated platform (LGX), bringing together issuers in need of creating awareness about their 

green projects, and environmentally-conscious investors looking for industry best-practice 

disclosure and reporting standards (in order to avoid ‘green-washing’);   

- thirdly, as a leading global investment fund center in terms of assets under management and 

cross-border fund distribution, Luxembourg has a substantial potential to tap capital for 

development purposes from institutional investors, sovereign wealth funds and other global 

players. Just last month the IFC has domiciled its USD 325 million Green Cornerstone Bond Fund 

in Luxembourg, aiming to attract international investors in support of climate finance in 

emerging markets. We have been in talks with AfDB management on how these substantial 

sources of capital could also be used for cofinancing the Bank’s projects in Africa, even if it 

means that the Bank’s decades-old convenances on domiciliation might have to be revisited. 

We look forward to continuing our good dialogue with management and staff on the various topics of 

common interest, and wish the President a steady hand in steering the AfDB ship onto the next level of 

financial partnerships with the outside world. 
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